
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
29 BOULEVARD DE LA PERCHE 
DU14AU17NOVEMBRE2023 

GB/BM 
APM 23/2416 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu les articles L.2122-28, L. 2213-1 à L.2213-6 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième adjoint, 

Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 

Vu les articles L.411-1, R.110-1, R.411-8, R.411-25, R.417-10 et suivants du Code de la Route, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - EJème partie - signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992, 

Vu la demande présentée par l'entreprise ORANGE, représentée par Monsieur Malwine 
BOUT/GUE, sise au n ° 2 rue de /'Ormeau Pied à 17100 SAINTES, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la route et des piétons, pendant 
toute la durée des travaux, 

ARRETE 

ARTICLE 1: L'entreprise ORANGE (17100 SAINTES) sera autorisée à intervenir sur un câble télécom 
dégradé (avec ouverture de chambre té!écom), au n°29 boulevard de la Perche, du 14 au 17 
novembre 2023. 
Les travaux seront réalisés sur deux jours pendant la période précitée 
- L'entreprise prendra toutes les mesures de sécurité nécessaires en ce qui concerne la circulation 
piétonne, en créant un cheminement piétonnier provisoire. 

ARTICLE 2 : La circulation se fera au moyen d'un alternat par feux bicolores ou tricolores de 
chantier, (selon plan joint), à hauteur du n°29 boulevard de la Perche, au droit du chantier, du 14 
au 17 novembre 2023. 

ARTICLE 3: Afin de faciliter les travaux, l'arrêt et le stationnement seront interdit boulevard de la 
Perche, à hauteur du n °29, au droit du chantier, du 14 au 17 novembre 2023. 

ARTICLE 4 : Les pré-signalisations, les signalisations et la circulation piétonne conformes à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière seront assurées par /'entreprise et 
sous sa responsabilité pendant toute la durée des travaux. 
- L'entreprise devra obligatoirement afficher le présent arrêté municipal. 

ARTICLE 5 : Tout véhicule en infraction aux présentes dispositions sera poursuivi conformément 
aux textes et règlements en vigueur. 

Fait à ROYAN, le 24 ctobre 2023 
Pour le Maire, 
et par délégation 
Le Cinquième Adjo t, 

Philippe CUSSAC 

Correspondance à adresser impersonnelle 
HÔTEL DE VILLE- 80 Avenue de Pontaillac - 17205 ROY AN 

Internet: www.ville-royan.fr-email: 1 

onsieur le Maire 
- il: 05.46.39.56.51 - ll!I: 05.46.39.56.80 

MISE EN LIGNE LE 26-10-2023

l.brochet
Nouveau tampon



,. 
lo ......_ 

.. 
.,J- 
~ ' 
~ 

~ 
() 
~ 

~ 
~ 

~ .._ 
:, 
(/) 

' 3' 
(_f) -0 w <l) <l) z .S 0 y: ro ,., 

-~ ,V 
f-:- C. ~ -., Z. !2 <1, 

<li 
r, 

TI L ,J 

MISE EN LIGNE LE 26-10-2023

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

